Mener une démarche de projet de territoire
Point théorique 
La démarche de projet en tant que démarche, est une façon de faire, une façon de travailler. Elle nécessite une capacité de recul et de « projection », c’est-à-dire de vision d’avenir que l’on se donne. 

La démarche de projet peut être personnelle et individuelle : projet personnel, projet de vie, mais elle peut aussi être collective. C’est le cas d’une démarche de projet d’établissement ou d’une démarche de territoire. 

Depuis longtemps dans le développement local, la démarche de projet fait référence à une dynamique collective conduite par des acteurs du territoire, éventuellement en partenariat avec d’autres acteurs. Elle s’oppose à une démarche de type procédurale qui n’utilise que les outils et procédures existants pour réaliser ses fins. Cette approche est aujourd’hui de plus en plus utilisée dans le management des entreprises, des associations. La dynamique collective est alors menée par les acteurs de l’organisation. 

Elle se développe dans certaines structures et plus particulièrement dans certaines MJC, centre sociaux, maisons de quartier,…. 
En effet, l’intérêt est d’une part d’avoir cette démarche en interne pour mobiliser les personnels autour d’un projet fédérateur qui donne sens à leurs actions, et d’autre part d’être à l’écoute des populations sur leurs territoires, afin de trouver leur place en tant qu’acteur et d’être en mesure de proposer des projets adaptées aux besoins locaux. 

La démarche de projet est une démarche de progrès, d’innovation, de création et de mobilisation. Elle donne des orientations et permet l’évolution de ces orientations pour s’adapter à l’évolution des contextes. C’est une démarche itérative, c’est-à-dire qu’à chaque étape, le projet se réadapte, tandis que l’objectif est conservé ou conforté. 

La démarche est souvent aussi importante que le projet lui-même, car c’est elle qui crée la dynamique, ou qui est source de blocage. Elle peut être directive ou participative. Dans le premier cas, elle conduit souvent à des blocages – et se rapproche des logiques d’aménagement -, tandis que dans le second, elle nécessite des capacités d’écoute et de dialogue de tous les acteurs, une volonté de construire ensemble, et elle est source de développement. 

Une démarche participative pour mener un projet de territoire ou un projet d’établissement est porteuse d’une certaine vision de la citoyenneté, et d’une certaine conception de la vie politique du territoire ou de la vie sociale dans une organisation. 

Les cinq étapes d’un projet 
Elles sont classiquement au nombre de cinq. Toutefois, elles sont en interaction permanente pendant le déroulement du projet : 

• diagnostic ou état des lieux ; 

• élaboration ; 

• contractualisation ; 

• conduite ; 

• évaluation. 

Au départ d’un projet, il y a souvent une question, un sentiment partagé par plusieurs acteurs, qui se traduit dans une volonté d’action collective. Mais cette question nécessite un affinage, une vérification, une validation et une proposition de réponse. 

Le projet de territoire 
Le diagnostic 
Le diagnostic vise à « lire le territoire » et à choisir ce qu’il faut faire pour répondre aux enjeux essentiels. L’objectif du diagnostic n’est pas uniquement de connaître, mais d’expliquer et de comprendre pour agir ensemble. Pour cela, il doit être conduit de manière partagée avec l’ensemble des acteurs du territoire. 
L’élaboration 
A l’issue du diagnostic, un certain nombre d’orientations apparaissent qui donnent du sens à l’action à conduire. Ces orientations et les actions qui en découlent sont hiérarchisées et priorisées pour répondre aux enjeux du territoire. Là encore, les choix et la hiérarchisation peuvent être conduits de manière partagée de façon à mieux répondre aux besoins du territoire. 
La contractualisation 
Cette étape permet de définir les actions à conduire en partenariat avec les financeurs, notamment les municipalités, l’Etat (ministères de tutelles), les conseils régionaux et généraux. C’est à ce moment que le projet est validé par les instances extérieures. La contractualisation traduit cette validation. 
La conduite 
C’est l’étape de concrétisation du projet et des actions décidées. Dans cette étape, il convient de se référer fréquemment aux objectifs du projet, afin de ne pas perdre le sens, de ne pas aller non plus à contre-sens du projet. Au cours de la conduite du projet, il convient également de laisser la porte ouverte à de nouvelles initiatives non initialement prévues, et susceptibles d’enrichir le projet. 

Pour suivre le déroulement du projet, et pour chaque action, il faut définir – de préférence collectivement - des indicateurs de suivi ; qui aident au pilotage des actions et du projet. 

L’évaluation du projet 
Cette étape fait partie intégrante du projet : son objectif est de porter un jugement et non une condamnation sur la façon dont il est réalisé, pour mieux agir. Des critères, définis collectivement, permettent de contribuer à cette appréciation du point de vue de l’impact, de la pertinence, de l’efficacité, de la cohérence interne ou externe, de l’efficience et de la qualité. L’évaluation est réalisée en interne par les acteurs du territoire, avec éventuellement un appui externe (regard extérieur).

Elle se différencie de l’évaluation institutionnelle réalisée par les financeurs, qui porte plus sur les aspects financiers, mais elle est un élément de cette évaluation. 

Fréquemment, l’évaluation du projet constitue la phase de diagnostic du projet suivant. 

Le rôle de l’équipe d’animation 
Le travail de l’équipe d’animation, aux différents stades, doit permettre aux acteurs de s'approprier le territoire ou l’organisation dans laquelle ils travaillent, puis le projet, et enfin les actions. 

Dans le cas d’un projet de territoire, les communes, les nombreuses associations communales, par exemple, constituent un véritable réseau qui facilite le passage à l’échelle pertinente. 

L’équipe d’animation doit également avoir conscience qu’elle ne peut pas tout faire et qu’elle doit donc déléguer, faire certaines opérations. Cette délégation des tâches commence à l'intérieur de l'équipe d'animation. 

L’équipe d’animation contribue à identifier les acteurs, les actions à conduire, et à mettre en relation les acteurs entre eux, à développer le partenariat et la mise en réseau.

Avec l'évolution des projets, l'animateur peut se retrouver à mobiliser une équipe, sans toujours y avoir été préparé. La gestion de l'équipe peut alors absorber une part importante du temps du chef de projet, au détriment du fond. Il est donc utile de l’aider dans les règles de travail en équipe et de gestion des ressources humaines. 

La mobilisation des équipes autour du projet 
Pour mener un projet, les équipes doivent être pluridisciplinaires de façon à croiser des regards différents et complémentaires. Cela signifie que chacun a une spécialité, un domaine d'excellence, qui peut ne pas être celui du chef de projet. Le risque est de voir chacun se constituer en forteresse, de façon cloisonnée. Le rôle du chef de projet est de créer des synergies, tout en respectant la compétence de chacun, au service du même projet. 

Eléments de méthode

Pour cela, on peut proposer six éléments de méthode: 

	Préciser au départ la mission de chacun. Celle-ci peut faire l'objet d'une lettre de cadrage ou de mission qui précise ce que l'on attend de chacun (objectifs, calendrier, moyens) et sa place dans le dispositif. 

	La circulation de l'information est un élément-clé de la bonne santé d'une équipe. 

	Des temps forts doivent être gardés chaque semaine, chaque mois, chaque année pour parler de prospective, de stratégie, et d'orientations. Cela signifie que pendant ces temps on arrête le téléphone, les réunions extérieures et les urgences sont neutralisées. 

	Les spécialisations ne sont pas un absolu. Chaque membre de l'équipe est co-responsable de l'ensemble du projet et doit pouvoir remplacer les autres membres de l'équipe en cas de besoin. Cela signifie que chacun a l'obligation de s'intéresser à la bonne marche des autres secteurs. La curiosité doit être un critère de recrutement. 

	Le chef de projet, quand il devient chef d'équipe, doit agir autrement. Étant à la fois au service des élus, des autres partenaires, de son équipe, garant de la réussite du projet, responsable de l'animation d'un dispositif multi-acteurs, il ne peut pas tout faire ni tout contrôler. Il doit fixer des missions, déléguer et contrôler a posteriori. 

	Il doit de ce fait repenser autrement son efficacité et sa formation, et acquérir des compétences en organisation de son temps personnel : rapport aux autres, agenda, téléphone, animation, négociation. 


Paroles d’acteurs 
Il est important de « faire un travail pour montrer aux partenaires qu’on a évolué dans notre façon de voir » de montrer qu’on « cherche à sentir les besoins ». La démarche de projet et notamment « la phase d’ingénierie (…) sert à rencontrer les entreprises et les acteurs. On ne reproduit pas. A chaque fois, on ré-analyse les besoins pour faire des propositions. » 

